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(54) Dispositif de branchement à accès sécurisé

(57) L’invention concerne un dispositif de branche-
ment à accès sécurisé, comprenant une prise (1), une
fiche amovible (non visible), un boîtier de protection (3)
doté d’un volet mobile (4), et des organes de verrouillage.

Selon l’invention, les organes de verrouillage com-

prennent un loquet mobile (5), une glissière (6), et une
clef (7) pour manoeuvrer le loquet dans la glissière, le
loquet (5) étant conçu pour retenir le volet (4) dans la
configuration fermée du boîtier (3), et pour retenir la fiche
dans l’état d’utilisation de ce dispositif.
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Description

[0001] L’invention concerne, de façon générale, les
domaines de la connectique et de la sécurité.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif de branchement à accès sécurisé, comprenant
une prise, une fiche amovible sélectivement engagée
dans la prise, un boîtier de protection fixe par rapport à
la prise et dont une face avant est dotée d’un volet mobile,
et des organes de verrouillage, la prise étant logée dans
le boîtier, le boîtier étant conçu pour adopter sélective-
ment une configuration ouverte et une configuration fer-
mée dans lesquelles respectivement le volet autorise et
interdit l’accès de la fiche à la prise, et les organes de
verrouillage étant conçus pour autoriser ou interdire sé-
lectivement les configurations ouverte et fermée du boî-
tier, ce dispositif adoptant sélectivement un état d’utili-
sation dans lequel le boîtier est en configuration ouverte
et dans lequel la fiche est engagée dans la prise.
[0003] Un dispositif de ce type est connu de l’homme
du métier par le document de brevet FR 2 526 234.
[0004] Bien qu’un tel dispositif permette effectivement
d’interdire de façon efficace l’accès d’une fiche à une
prise libre, il s’avère en revanche impropre à empêcher
l’opération accidentelle ou malveillante qui consiste à re-
tirer une fiche engagée dans la prise pour pouvoir en
introduire une autre.
[0005] L’invention, qui se situe dans ce contexte, a
pour but de proposer un dispositif conçu pour répondre
à ce besoin supplémentaire.
[0006] A cette fin, le dispositif de l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que les organes de verrouillage comprennent un
loquet mobile, une glissière, et une clef, en ce que la clef
est conçue pour être sélectivement liée au loquet en
translation et pour imprimer à ce loquet un coulissement,
interdit par défaut, dans la glissière entre une position de
verrouillage et une position de déverrouillage, en ce que
le volet et la fiche comportent des reliefs de retenue res-
pectifs, et en ce que, dans sa position de verrouillage, le
loquet retient le relief de retenue du volet dans la confi-
guration fermée du boîtier, et retient le relief de retenue
de la fiche dans l’état d’utilisation du dispositif.
[0007] De préférence, la clef est prisonnière de la glis-
sière dans la position de déverrouillage du loquet et est
librement extractible de la glissière dans la position de
verrouillage du loquet.
[0008] Dans un mode de réalisation de l’invention, il
est possible de prévoir que le loquet présente une lumière
traversante conformée pour être pénétrée par un pan-
neton de la clef et disposée, dans la position de verrouilla-
ge du loquet, en regard d’une ouverture pratiquée dans
la face avant du boîtier, que la glissière présente, en re-
gard de la lumière du loquet dans la position de verrouilla-
ge de ce loquet, au moins un cliquet élastiquement rap-
pelé vers une position de repos dans laquelle il retient
ce loquet dans sa position de verrouillage, que l’ouver-

ture de la face avant du boîtier soit prolongée par une
fente pratiquée dans cette face parallèlement à la glis-
sière, que le panneton de la clef soit conformé pour dé-
placer, une fois inséré dans la lumière du loquet, chaque
cliquet de sa position de repos, et que la présence du
panneton dans la lumière du loquet lie la clef et le loquet
en translation, ce dont il résulte qu’un coulissement de
la clef dans la fente provoque un coulissement du loquet
dans la glissière.
[0009] La fente présente avantageusement une lar-
geur inférieure à celle du panneton, dont les dimensions
sont elles-mêmes inférieures à celles de l’ouverture de
la face avant du boîtier, de sorte que le panneton, une
fois inséré dans la lumière du loquet, ne peut en être
extrait qu’à travers l’ouverture de la face avant du boîtier.
[0010] Le volet est par exemple monté coulissant dans
la face avant du boîtier et rappelé vers une position de
fermeture par un ressort de rappel.
[0011] Pour mieux remplir sa fonction, la glissière peut
comprendre au moins deux cliquets.
[0012] Le loquet présente par exemple une embase
et un pêne solidaire de l’embase, la lumière étant prati-
quée dans l’embase, et le pêne retenant sélectivement
le volet ou la fiche.
[0013] Dans un mode de réalisation possible, la prise
est encliquetée sur le boîtier.
[0014] Le relief de retenue de la fiche comprend par
exemple une languette élastique servant au maintien de
cette fiche dans la prise.
[0015] Dans l’application privilégiée du dispositif de
branchement de l’invention, la prise est une prise multi-
conductrice, adaptée au transfert parallèle de données.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale éclatée et en pers-
pective d’un dispositif conforme à l’invention;

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
illustré à la figure 1, observé par l’avant;

- la figure 3 est une vue de profil du dispositif illustré
aux figures 1 et 2;

- la figure 4 est une vue en élévation du dispositif il-
lustré aux figures précédentes, observé par l’avant
et dans la configuration fermée du boîtier;

- la figure 5 est une vue en perspective du dispositif
illustré aux figures précédentes, observé par l’arrière
et dans la configuration fermée du boîtier;

- la figure 6 est une vue en perspective du dispositif
illustré aux figures précédentes, observé par l’avant
et dans la configuration ouverte du boîtier; et
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- la figure 7 est une vue en perspective du dispositif
illustré aux figures précédentes, observé par l’avant
et dans son état d’utilisation.

[0017] Comme annoncé précédemment, l’invention
concerne un dispositif de branchement à accès sécurisé,
comprenant une prise 1, une fiche amovible 2, un boîtier
de protection 3, et des organes de verrouillage qui seront
détaillés ultérieurement et sur lesquels se concentrent
essentiellement les apports de l’invention.
[0018] La fiche amovible 2, visible sur la figure 7, est
conçue pour pouvoir être engagée dans la prise 1, elle-
même par exemple constituée par une prise multicon-
ductrice, adaptée au transfert parallèle de données.
[0019] La prise 1 est logée de manière fixe dans le
boîtier 3, par exemple par encliquetage mutuel de cette
prise et de ce boîtier.
[0020] Le boîtier 3, qui présente une face avant 30
dotée d’un volet mobile 4, peut ainsi adopter à volonté
une configuration ouverte, dans laquelle le volet 4 est en
position ouverte (figures 6 et 7) et autorise l’accès de la
fiche 2 à la prise 1, et une configuration fermée, dans
laquelle le volet 4 est en position de fermeture (figures
2, 4, et 5) et interdit l’accès de la fiche 2 à la prise 1.
[0021] Les organes de verrouillage ont précisément
pour fonction d’autoriser ou d’interdire les configurations
ouverte et fermée du boîtier 3.
[0022] La figure 7 illustre le dispositif de l’invention
dans son état d’utilisation, défini par le fait que le boîtier
3 est en configuration ouverte et que la fiche 2 est enga-
gée dans la prise 1.
[0023] Selon l’invention, les organes de verrouillage
comprennent essentiellement un loquet mobile 5, une
glissière 6, et une clef 7.
[0024] Le loquet 5 présente par exemple une embase
51 et un pêne 52 solidaire de cette embase 51.
[0025] La clef 7 a pour fonction de permettre un cou-
lissement du loquet 5 dans la glissière 6 entre une posi-
tion de verrouillage (visible aux figures 4, 5, et 7) et une
position de déverrouillage (visible à la figure 6), ce cou-
lissement étant interdit par défaut.
[0026] Lorsque le boîtier est dans sa configuration fer-
mée et le loquet 5 dans sa position de verrouillage, le
pêne 52 de ce loquet est engagé dans un relief de retenue
41 du volet 4 (figure 5), et maintient donc ce volet 4 dans
sa position de fermeture.
[0027] Lorsque le boîtier est dans sa configuration
ouverte, le loquet 5 dans sa position de verrouillage, et
le dispositif dans son état d’utilisation, le pêne 52 du lo-
quet 5 est engagé dans un relief de retenue 21 de la fiche
2 (figure 7), par exemple constitué par la languette élas-
tique qui sert au maintien de cette fiche 2 dans la prise 1.
[0028] Dans ces conditions, le pêne 52 du loquet 5
maintient donc la fiche 2 dans sa position d’insertion dans
la prise 1, interdisant ainsi l’extraction de cette fiche hors
de la prise.
[0029] Pour ce faire, l’embase 51 du loquet 5 présente
par exemple une lumière traversante 510, qui est con-

formée pour être pénétrée par un panneton 70 de la clef 7.
[0030] Dans la position de verrouillage du loquet 5,
cette lumière 510 est disposée en regard d’une ouverture
300 pratiquée dans la face avant 30 du boîtier 3 (voir
figure 1).
[0031] Comme le montrent les figures 1 et 5, la glis-
sière 6 présente deux cliquets 61a et 61b, dont chacun
est élastiquement rappelé vers une position de repos
dans laquelle il retient le loquet 5 dans sa position de
verrouillage.
[0032] Chacun de ces cliquets 61a et 61b est disposé
en regard de l’ouverture 300 de la face avant 30 du boîtier
3, c’est-à-dire encore en regard de la lumière 510 du
loquet 5, dans la position qu’adopte cette lumière pour
la position de verrouillage de ce loquet.
[0033] Le panneton 70 de la clef 7 est conformé pour
pouvoir déplacer les cliquets 61a et 61b de leur position
de repos lorsqu’il est inséré dans l’ouverture 300 et pous-
sé dans la lumière 510 du loquet 5.
[0034] Cette ouverture 300 est par ailleurs prolongée
par une fente 301, qui est pratiquée dans la face avant
30 du boîtier 3, parallèlement à la glissière 6.
[0035] Comme l’insertion du panneton 70 dans la lu-
mière 510 du loquet 5 lie la clef 7 et le loquet 5 en trans-
lation, le coulissement de la clef 7 dans la fente 301 per-
met alors de faire coulisser le loquet 5 dans la glissière
6 vers sa position de déverrouillage, une fois les cliquets
61a et 61b déplacés de leur position de repos par le pan-
neton 70.
[0036] Cet agencement peut être perfectionné en pré-
voyant que la clef 7 soit prisonnière de la glissière 6 dans
la position de déverrouillage du loquet 5, et qu’elle soit
librement extractible de cette glissière 6 dans la position
de verrouillage du loquet 5.
[0037] Pour ce faire, il suffit de donner à la fente 301
une dimension, ou largeur, inférieure à celle du panneton
70 suivant la direction transversale au coulissement du
loquet 5, le panneton ayant lui-même bien sûr des di-
mensions inférieures à celles de l’ouverture 300 de la
face avant 30 du boîtier 3 pour pouvoir y être introduit.
[0038] Ainsi, une fois inséré dans la lumière 510 du
loquet 5, le panneton 70 ne peut en être extrait qu’à tra-
vers l’ouverture 300 de la face avant 30 du boîtier 3.
[0039] Enfin, comme le montre notamment la figure 5,
le volet 4 est par exemple monté coulissant dans la face
avant 30 du boîtier 3 et rappelé vers sa position de fer-
meture par un ressort de rappel 42.
[0040] Le mode d’emploi du dispositif de l’invention est
le suivant.
[0041] Lorsque la prise 1 n’est pas utilisée, le dispositif
est dans l’état illustré à la figure 5, le boîtier étant en
configuration fermée, et la personne spécifiquement
autorisée à utiliser cette prise disposant de la clef 7 de
façon exclusive.
[0042] Dans cette configuration, le pêne 52 du loquet
5 retient le volet 4 dans sa position de fermeture.
[0043] Lorsque l’utilisateur autorisé de la prise 1 sou-
haite y engager la fiche 2, il introduit le panneton 70 de
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la clef 7 dans l’ouverture 300 du boîtier 3, pousse ce
panneton dans le fond de la lumière 510 du loquet 5,
déplace ainsi les cliquets 61a et 61b de leur position de
repos, puis déplace la clef 7 dans la fente 301, entraînant
ainsi le loquet vers sa position de déverrouillage illustrée
à la figure 6.
[0044] L’utilisateur autorisé de la prise 1 peut alors en-
gager la fiche 2 dans la prise 1, la clef 7 étant toujours
prisonnière dans la fente 301.
[0045] Puis, cet utilisateur replace le loquet 5 dans sa
position de verrouillage en déplaçant la clef 7 dans cette
fente 301 jusqu’en regard de l’ouverture 300.
[0046] L’utilisateur peut alors retirer sa clef 7, laissant
le dispositif dans sa configuration d’utilisation telle qu’il-
lustrée à la figure 7, et dans laquelle le pêne 52 du loquet
5 interdit l’extraction de la fiche 2 hors de la prise 1.

Revendications

1. Dispositif de branchement à accès sécurisé, com-
prenant une prise (1), une fiche amovible (2) sélec-
tivement engagée dans la prise, un boîtier de pro-
tection (3) fixe par rapport à la prise (1) et dont une
face avant (30) est dotée d’un volet mobile (4), et
des organes de verrouillage (5-7), la prise (1) étant
logée dans le boîtier (3), le boîtier (3) étant conçu
pour adopter sélectivement une configuration ouver-
te et une configuration fermée dans lesquelles res-
pectivement le volet (4) autorise et interdit l’accès
de la fiche (2) à la prise (1), et les organes de ver-
rouillage (5-7) étant conçus pour autoriser ou inter-
dire sélectivement les configurations ouverte et fer-
mée du boîtier (3), ce dispositif adoptant sélective-
ment un état d’utilisation dans lequel le boîtier (3)
est en configuration ouverte et dans lequel la fiche
(2) est engagée dans la prise (1), caractérisé en ce
que les organes de verrouillage (5-7) comprennent
un loquet mobile (5), une glissière (6), et une clef
(7), en ce que la clef (7) est conçue pour être sélec-
tivement liée au loquet (5) en translation et pour im-
primer à ce loquet (5) un coulissement, interdit par
défaut, dans la glissière (6) entre une position de
verrouillage et une position de déverrouillage, en ce
que le volet (4) et la fiche (2) comportent des reliefs
de retenue respectifs (41, 21), et en ce que, dans
sa position de verrouillage, le loquet (5) retient le
relief de retenue (41) du volet (4) dans la configura-
tion fermée du boîtier (3), et retient le relief de rete-
nue (21) de la fiche (2) dans l’état d’utilisation du
dispositif.

2. Dispositif de branchement suivant la revendication
1, caractérisé en ce que la clef (7) est prisonnière
de la glissière (6) dans la position de déverrouillage
du loquet (5) et est librement extractible de la glis-
sière (6) dans la position de verrouillage du loquet
(5).

3. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications 1 et 2, caractérisé en ce que le
loquet (5) présente une lumière traversante (510)
conformée pour être pénétrée par un panneton (70)
de la clef (7) et disposée, dans la position de ver-
rouillage du loquet (5), en regard d’une ouverture
(300) pratiquée dans la face avant (30) du boîtier
(3), en ce que la glissière (6) présente, en regard
de la lumière (510) du loquet (5) dans la position de
verrouillage de ce loquet, au moins un cliquet (61a,
61b) élastiquement rappelé vers une position de re-
pos dans laquelle il retient ce loquet (5) dans sa po-
sition de verrouillage, en ce que l’ouverture (300)
de la face avant (30) du boîtier (3) est prolongée par
une fente (301) pratiquée dans cette face (30) pa-
rallèlement à la glissière (6), en ce que le panneton
(70) de la clef (7) est conformé pour déplacer, une
fois inséré dans la lumière (510) du loquet (5), cha-
que cliquet (61a, 61b) de sa position de repos, et en
ce que la présence du panneton (70) dans la lumière
(510) du loquet (5) lie la clef (7) et le loquet (5) en
translation, ce dont il résulte qu’un coulissement de
la clef (7) dans la fente (301) provoque un coulisse-
ment du loquet (5) dans la glissière (6).

4. Dispositif de branchement suivant les revendica-
tions 2 et 3, caractérisé en ce que la fente (301)
présente une largeur inférieure à celle du panneton
(70), dont les dimensions sont elles-mêmes inférieu-
res à celles de l’ouverture (300) de la face avant (30)
du boîtier (3), ce dont il résulte que le panneton (70),
une fois inséré dans la lumière (510) du loquet (5),
ne peut en être extrait qu’à travers l’ouverture (300)
de la face avant (30) du boîtier (3).

5. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le volet (4) est monté coulissant dans la face
avant (30) du boîtier (3) et rappelé vers une position
de fermeture par un ressort de rappel (42).

6. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications précédentes combinée à la re-
vendication 3, caractérisé en ce que la glissière (6)
comprend au moins deux cliquets (61a, 61b).

7. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le loquet (5) présente une embase (51) et un
pêne (52) solidaire de l’embase (51), en ce que la
lumière (510) est pratiquée dans l’embase (51), et
en ce que le pêne (52) retient sélectivement le volet
(4) ou la fiche (2).

8. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la prise (1) est encliquetée sur le boîtier (3).
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9. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le relief de retenue (21) de la fiche (2) comprend
une languette élastique (21) servant au maintien de
cette fiche (2) dans la prise (1).

10. Dispositif de branchement suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la prise (1) est une prise multiconductrice, adap-
tée au transfert parallèle de données.
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